
PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MAI 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le vingt huit mai deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK -. 
BOILEAU - REINSTADLER - ORIOL - Mme THOMAS - M. 
DEFFOUN - Mmes LENIZSKI - NAEGELLEN - OGET - 
M. PAGOT - Mmes CARY - MARTIN - M. CLAUDOTTE - Mme 
GOUEDARD - Mme POULAILLON - MM. BRUSCO - LAMY - 
Mme JACQUEMART - M.  GAUZELIN - Melle MAUSS - MM. 
LOMBARDET - LEFRANC - Mme BERTRAND - M. CORBET - 
Mmes WADIER - GUICHARD 
 
Pouvoir écrit : M. DAVILLERD à M. KIELISZEK. 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 
23 avril 2001. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame CARY. 
 
 
--------- 
 
 
DELIBERATION N° 2001/05-01 - ELECTION DES 
REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITÉ 
D’EXPANSION 
 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
l’article 7 des statuts du Comité d’Expansion stipule que 
« l’Association est administrée par un Conseil, dénommé 
Conseil d’Administration, composé de 15 membres, soit : 
 
- le Maire de la Commune, Président de droit, 
- 7 membres du Conseil Municipal de la Commune 
désignés par ce dernier, 
- 7 membres élus parmi les associations adhérentes et par 
l’Assemblée Générale ». 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de désigner M. DEFFOUN, Mmes THOMAS, POULAILLON, 

MARTIN, MM. ORIOL, LOMBARDET et CORBET comme 
représentants de la Commune au Conseil 
d’Administration du Comité d’Expansion. 

 
 




